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Aussac-Vadalle, le 21 novembre 2008

PROTECTION JURIDIQUE

56-58 rue des Morillons

75015 PARIS

Affaire suivie par Mme GLEMAIN

Objet :

Dossier V. LARUE/Mairie AUSSAC-VADALLE

Monsieur,

Suite à notre entretien téléphonique, je vous adresse les éléments nécessaires à l’étude du problème juridique et financier que nous déplorons.

Dans le cadre de notre assurance, nous souhaitons donc être conseillés, assistés et obtenir ainsi une issue positive à notre problème.

Melle Virginie LARUE est locataire d’un de nos logements communaux depuis le 1er août 2007.

Assez rapidement la Trésorerie  de Mansle – dont nous dépendons – nous a alerté sur des irrégularités de paiement. Depuis peu, nous savons qu’elle est en situation de surendettement depuis juillet 2007, et ferait l’objet d’une liquidation financière…. Quoiqu’il en soit, à ce jour, nous totalisons une dette de 1.543,34 €, auxquels s’ajoutent mois après mois la cantine de l’un de ses deux enfants.

J’ai souhaité la rencontrer en mairie, et lui ai fixé divers rendez-vous, par courrier : 17 juillet – 24 juillet – 25 août (recommandée avec AR) – 2 septembre – 10 septembre – 17 septembre (recommandée avec AR), retournée car non réclamée. Elle ne s’est jamais présentée, ne s’est jamais excusée !

Début septembre, je me suis rapprochée de l’Association des Maires de France, qui ne m’a guère apporté de concret dans mes démarches. A cette même période, dans notre quotidien régional, cette personne trônait en bonne place comme ‘’créatrice d’entreprise’’ – bar, restaurant dans une commune voisine – et on y mentionnait les aides qu’elle a touchées et touchera dans le cadre de son installation ! Je vous laisse imaginer les réactions de nos administrés avertis….

De notre côté, notre commune – 435 habitants – ne peut se permettre d’accumuler un tel déficit dans sa trésorerie. Je ne souhaite pas alourdir cette dette avec des frais de procédure, pour le sûr coûteux et au résultat aléatoire. 

Il est heureux cependant qu’en date du 11 septembre dernier, elle m’ait enfin transmis une attestation d’assurance du logement – je l’en avais mise en demeure – le logement n’étant donc pas assuré jusqu’alors….

Je vous joins :

· Copie du bail de location, avec une clause résolutoire,

· Bordereau de situation, émis ce jour

Je reste à votre disposition pour tout complément d’informations.

En espérant que vos services pourront nous guider dans la dédale juridique, nous permettre de percevoir nos loyers – ou plutôt nous permettre d’expulser cette personne – en restant dans les limites de nos droits, nous vous confions notre problème.

J’ajoute que l’attitude de cette personne ne nous incite guère à la mansuétude = très sûre d’elle, elle se montre arrogante et ‘’ses amis’’ menaçants.

Vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à notre dossier, je vous prie d’agréer,  Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.





Le Maire,

La 1ère adjointe :

Mme Martine GLEMAIN

�EMBED Unknown���
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